
MAISON d’HEBERGEMENT 

Les ENFANTS de MAMAN VIOLETTE TATETE 

« La religion pure et sans tache, devant Dieu notre Père, 

consiste à visiter les orphelins et les veuves dans leurs 

afflictions, et à se préserver des souillures du monde » 

- Jacques 1:27 - 

Kinshasa 

RD Congo 

facebook.com/MHEMVT 

www.tvcmedical.org 



 

 Madame, Monsieur,  

 La Maison d’Hébergement - Les Enfants de Maman Violette Tatete, MHEMVT en sigle, 
 vous remercie de l’intérêt que vous accordez à son initiative d’offrir une vie meilleure 
 aux orphelins. 
 
 C’est avec le même plaisir qu’elle vous remet cette brochure qui illustre les activités de 
 la Fondation Tatete Vein Center dont fait partie la Maison d’Hébergement.  

En 2018, Dr Benjamin Tatete et son épouse Mme. Violette Tatete créent à Kinshasa la 
Fondation Tatete Vein Center asbl, FTVC en sigle. 

 

L’organisation a pour vocation l’amélioration des soins de santé en RD Congo ainsi que 
l’aide aux plus démunis. 

 

La fondation déploie son activité en quatre axes principaux : 

- La médecine de qualité accessible à tous 
- La formation continue du personnel médical 
- La promotion de l’entrepreneuriat des jeunes 
- L’action sur le plan social 

 

La MHEMVT constitue l’un des volets de l’action sociale : son historique est exposé, 
une charte de parrainage et un formulaire d’engagement financier-vous sont proposés. 

 

Vous pourrez lire en fin de brochure un exposé circonstancié de l’ensemble des initiatives de la fondation 

au cours des dernières années. 

 

Au nom de la Fondation, 

Dr Benjamin TATETE 

Chairman 

Mme. Violette TATETE 

Promotrice 



  Aris 

À travers le monde et particulièrement en République Démocratique du Congo, des milliers d’enfants 

sont orphelins. En proie à la souffrance et l’insécurité, ils sont généralement privés de l’affection et de 

l’amour parental.  

C’est au regard de ce constat que la MHEMVT a été créée par Madame Violette TATETE.  

« Orphelin, je suis devenu un enfant privé du ‘’Je t’aime’’. Me l’offrir vaut mieux que toutes les richesses 

du monde. » Le cri de ces enfants a trouvé écho auprès de cette femme qui est sensible à la souffrance de 

l’autre. Elle a donc décidé de se positionner en seconde mère pour offrir un ‘Je t’aime’ à ces enfants or-

phelins, abandonnés par les membres de leur famille, voire même par la société. La MHEVT a pour objec-

tif de leur assurer une vie meilleure, un nouvel espoir, une seconde famille bref un avenir radieux. Un en-

cadrement adéquat, une bonne scolarité, une formation universitaire, une santé saine doivent constituer 

un hébergement digne de ce nom. 

 

Mme Violette Tatete est l’épouse du Dr Benjamin Tatete, Chirurgien Vasculaire & Phlébologue. Elle est 

mère de cinq enfants, exerce en tant qu’Infirmière indépendante en Belgique. Elle est Directrice de TVC 

Medical et Coordonnatrice Centrale de CPRC. 

Les portes de la maison MHEMVT ont été ouvertes en janvier 2020 grâce au soutien infaillible de TVC Me-

dical. La collaboration bienveillante de M. Barack Ngongo Fumumba, dont les actions pertinentes font 

progresser la structure et l’audience de l’organisation, nous fut acquise dès le départ. 

Enfin, nos enfants bénéficient de soins de santé gratuits grâce au pôle hospitalier de référence moderne 

TVC Medical (www.tvcmedical.org). Spécialisé en chirurgie vasculaire à Kinshasa, TVC Medical dispose de 

plusieurs services et notamment: la maternité, la pédiatrie, la consultation et la chirurgie générale et spé-

cialisée telle la gynécologie et l’urologie, la radiologie, l’échographie, le laboratoire et la pharmacie. 

 

 

Maëlle Mathilde 

  Dieu Donné 
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Une seconde mère pour lui dire « Je t’aime » 
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Après lecture de ce document, ceux qui désirent parrainer un enfant sont priés de nous renvoyer le for-
mulaire d’engagement financier. À réception du formulaire, le parrain/la marraine obtiendra la fiche 
d’identité de son filleul(e), accompagnée de sa photo. 
 
La Maison d’Hébergement - Les Enfants de Maman Violette Tatete, en sigle MHEMVT,  fournira les infor-
mations souhaitées et répondra aux questions concernant le parrainage. 
 

Votre parrainage 

Parrainer un enfant est un engagement et une expression à travers laquelle on extériorise l’attention, 

l’intérêt, l’amour et l’affection envers l’orphelin (e) privé (e) du « Je t’aime ».  

Pour ce faire, votre filleul (e) a besoin de votre soutien financier favorisant son épanouissement. Vos dons 

sont nécessaires et salvateurs pour faire de la MHEMVT un havre de paix pour votre filleul (e). 

La MHEMVT se veut être un cadre d’hébergement qui se distingue des autres, en optant pour leitmotiv : 

une scolarité source d’études de qualité qui constitue le socle d’un avenir radieux pour ces enfants. Nous 

tenons également à offrir une nourriture équilibrée, saine et variée, afin d’assurer une croissance opti-

male des enfants. 

Au delà de vos dons en nature et en espèce, la MHEMVT est à la recherche des personnes de bonne vo-

lonté qui peuvent passer du temps avec les enfants. Elle accepte tout matériel en bon état qui contribue à 

leur épanouissement. 

Nicolas Nzuzi 

MAISON d’HEBERGEMENT - Les ENFANTS de MAMAN VIOLETTE TATETE  c/o  
FTVC asbl - 77, Avenue Kenge : Q. Diomi : C. Ngiri-Ngiri : Kinshasa : RD Congo 
+32 486 769 454 : +33 695 390 480 : +243 971 520 133 : +243 999 332 664  
mhemvt@gmail.com - facebook.com/MHEMVT  
 

Compte de TVC Medical asbl - Rue Egide Winteroy 10 - 1082 Bruxelles (Belgique) 
ING (EUR) Belgique : IBAN BE45 3631 9655 6089 BIC BBRUBEBB 
Compte de la Fondation Tatete Vein Center - 77 Avenue Kenge - Kinshasa (RD Congo) 
Equity Bank Congo SA (USD) RD Congo : Num 0001 8000 0103 3652 0120 068 BIC BCDCCDKI 

 

Nos Objectifs 

  

2 



 

À court terme  

Ne bénéficiant pas jusqu’à présent de subventions de la part d’un gouvernement, d’une organisation ou 

d’un bailleur de fonds, la MHEMVT est ouverte aux dons et biens proposés par toutes les personnes de 

bonne volonté.  

A court terme, les fonds et biens reçus sont affectés à la scolarisation des enfants (uniformes, objets clas-

siques, sacs, cartables et vêtements). Ils servent également au règlement du loyer, des factures d’eau et 

d’électricité, à la dotation en ration alimentaire et à la rémunération des salariés, qui sont au nombre de 

trois. Grâce à ces moyens nous pouvons acheter les matériels destinés à l’épanouissement des enfants. 

À moyen terme  

Ces fonds serviront d’une part à épargner en vue d’un cursus universitaire des enfants et d’autre part à 

préparer leur installation future dans la société une fois adultes. La MHEMVT pourra financer les projets 

d’autres structures sérieuses œuvrant dans le domaine social.  

À long terme 

Le souci de pérenniser cette initiative préoccupe au plus haut point la promotrice de la MHEMVT. Jus-

qu’ici locataires, nous espérons acheter une parcelle qui servira définitivement d’hébergement pour en-

fants, en toute quiétude sans crainte d’en être délogé.  

Kenayah Ariel 
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Affectation des Fonds de Parrainage 



 Ruth  
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Règlement d’ordre intérieur du parrainage 

Thalia 

Article 1 

Le parrain/marraine peut adhérer à la MHEMVT moyennant un montant de 30 €/an et devient en même 

temps membre de celle-ci. Il prend part aux réunions des Assemblées Générales, à la conception et mise 

en place des projets de développement de la MHEMVT. Le contrat de parrainage prend effet à la date de 

sa signature. Il est révisable. 

 
Article 2 
Un enfant peut-être parrainé par un ou plusieurs parrains/marraines. Chaque parrain/marraine a les 

mêmes devoirs et droits vis-à-vis du filleul (e). Il a le droit de rencontrer son filleul (e). Pour ce faire, il doit 

en aviser au préalable les responsables de la MHEMVT et ne peut rester seul (e) aux côtés de l’enfant. 

Article 3 

La MHEMVT exige du parrain/marraine l’engagement de ne pas intervenir dans le parcours                             

scolaire, éducatif ou social des enfants aidés, d’observer une attitude de neutralité bienveillante à leur 

égard. Et ce, dans le respect des us et coutumes de la MHEMVT.  

Article 4 
Les dons financiers et autres matériels au bénéfice direct au filleul (e) sont acceptés à condition de passer 

à la MHEMVT afin de préserver l’orphelinat de toute convoitise et jalousie entre enfants. 

Article 5 
Le versement de dons se fait mensuellement au début du mois sur le compte de la fondation avec comme 

communication « dons caritatifs suivi du nom de votre filleul (e) ».    

 

Jonathan 
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REGLEMENT D’ORDRE INTERIEUR 
 

Règlement d’Ordre Intérieur 

 Myriam  



 

 

Article 6 

La MHEMVT s’engage à mettre à la disposition du parrain / marraine toutes les informations relatives aux 
projets de développement mis en place au sein de l’orphelinat. 
 

Article 7 

La Maison d’Hébergement Les Enfants de Maman Violette Tatete est subsidiée par TVC Medical asbl ins-
crite en Belgique sous BCE 0741.694.068. Vu sa création récente elle ne bénéficie pas de la déduction fis-
cale prévue pour les dons caritatifs.  
 
 

Aaron 

Bryan 

 
ING (Compte en EUR domicilié en Belgique) 

IBAN : BE45 3631 9655 6089 
BIC : BBRUBEBB 
Au nom de : TVC Medical asbl - Rue Egide Winteroy 10 - 1082 Bruxelles 
 

Equity Bank Congo SA (Compte en USD domicilié en RD Congo) 
Numéro : 0001 8000 0103 3652 0120 068  
BIC : BCDCCDKI  
Au nom de : Fondation Tatete Vein Center - 77 Avenue Kenge - Kinshasa  

Mardochée 

Denise 
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Mme Violette Tatete 
Promotrice 

+32 486 769 454  

Dr Benjamin Tatete 
Président d’honneur 

www.drtatete.org  

M Barack Ngongo F. 
Coordonnateur Central 

+33 695 390 480  

M Kevin Tambwe 
Coordonnateur TVC Medical 

+243 822 399 475 

Mme Jussy Mwanza 
Gardienne d’enfants 

Dr Yannick Mukendi 
Médecin Référent 
+243 898 297 418  

Inf. Joël Kikalakamba 
Infirmier Référent 
+243 827 994 224 

Mme Belle-Dodja 
Gardienne d’enfants 

Mme Edith 
Gardienne d’enfants 

Mme M. Rose Nzinga 
Coordonnatrice MHEMVT 

+243 897 503 895 

 

Les Membres de la MHEMVT 
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En 2018, Dr Benjamin Tatete et son épouse Mme. Violette Tatete créent à Kinshasa la 
Fondation Tatete Vein Center asbl. 
L’organisation a pour vocation l’amélioration des soins de santé en RD Congo ainsi que l’aide aux 
plus démunis. Elle opère jusqu’à présent sur fonds propres. 

Tatete Vein Center Medical 

TVC Medical est le Centre de Référence dans le traitement de l’Insuffisance Veineuse des Membres Infé-
rieurs, localement dénommée « MBASU ».  
 
L’hôpital compte quatre-vingts employés : chirurgiens, médecins, infirmiers, kinésithérapeutes, ambulan-
ciers et autres spécialistes ainsi qu’un staff administratif, technique, logistique et d’entretien. 
 
Dans un quartier de la cité de Kinshasa, la patientèle bénéficie de services pluridisciplinaires dans une 
structure hospitalière modèle. Parmi les services disponibles, notons ceux de la médecine et de la chirur-
gie générale et spécialisée, de la gynécologie, de l’obstétrique, de la pédiatrie, de la kinésithérapie, etc. 
Un laboratoire, une pharmacie, un service d’échographie et d’ambulance sont mis à disposition. 

Une Infirmière Chez Vous 

Une Infirmiere Chez Vous est l’entité qui assure les soins ambulatoires à domicile de concert avec Tatete 
Vein Center Medical. Ce service a été créé dans le but de minimiser les coûts liés aux soins de santé lors-
qu’une résidence hospitalière ne s’impose pas. 

La Maison d’Hébergement - Les Enfants de Maman Violette Tatete 

Mu par son engagement social, le couple Tatete ouvre, en 2019 à Kinshasa, la Maison d’Hébergement - 
Les Enfants de Maman Violette Tatete. Malgré des ressources limitées, la structure accueille seize orphe-
lins. Il leur est ainsi permis de vivre dans un environnement modeste certes, mais constituant un foyer 
empreint d’amour et de chaleur humaine. La priorité est mise sur l’éducation scolaire. 

TVC Medical asbl 

TVC Medical asbl de droit belge reçoit les dons au bénéfice des structures ci-dessus. 

 

 

 

 

La FONDATION TATETE VEIN CENTER : son histoire  

http://www.tvcmedical.org
http://www.uneinfirmierechezvous.com/
https://www.tvcmedical.org/maison-d-hebergement
https://www.tvcmedical.org/maison-d-hebergement
https://www.tvcmedical.org/dons
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Comme un colibri qui distribue l’eau dans la forêt en friche … 

La médecine de qualité accessible à tous 

Tatete Vein Center Medical www.tvcmedical.org est établi à Ngiri-Ngiri, une commune de la cité kinoise. 
Initialement spécialisé dans le traitement médical des ulcères liés à l’insuffisance chronique des membres 
inférieurs « MBASU », l’hôpital accroit progressivement son offre et propose les soins de santé suivants : 

Médecine générale & spécialisée – Consultation & Garde 2/7 
Hospitalisation résidente & ambulatoire – Infirmière à domicile 
Chirurgie Vasculaire des membres inférieurs : MBASU – Phlébologie – Chirurgie Générale 
Endoscopie digestive – Coelioscopie – Urologie 
Gynécologie – Fertilité CPN/S – Obstétrique – Maternité – Pédiatrie 
Radiologie – Echographie – Doppler – Laboratoire – Pharmacie 
Kinésithérapie – Pressothérapie – Diététique 
Service ambulancier – Articles médicaux & paramédicaux 

 
Par des campagnes de prévention, des séminaires, le personnel sensibilise la population relativement à 
des maladies dont souffre la population en Afrique centrale. 

La formation continue du personnel médical 

Grâce au réseautage de Dr & Mme. Tatete, l’hôpital accueille des spécialistes étrangers qui complètent la 
formation du personnel local dans leurs domaines respectifs. Cette démarche contribue à introduire des 
méthodes et techniques innovantes ainsi que des équipements de pointe dans le pays.   

La promotion de l’entrepreneuriat des jeunes 

Une entreprise compte dans ses rangs des administratifs, des logisticiens, des techniciens, des équipes 
d’entretien, etc. Parmi son personnel, actuellement fort de quatre-vingts unités, l’hôpital emploie des 
personnes dont c’est le premier emploi et, parmi elles, un nombre significatif de jeunes. Ce faisant, 
Dr & Mme. Tatete tentent de susciter des vocations à l’entrepreneuriat local dans des métiers de pointe.  

Le volet social 

Les besoins en soins médicaux et infirmiers sont substantiels. L’aide aux plus démunis se manifeste ainsi 
par des interventions financières de la fondation, lors d’opérations chirurgicales en particulier. 

Des collaborations existent également avec d’autres ONG, en particulier dans la région de Boma en RD 
Congo : manuels scolaires et livres, équipements (bancs) et infrastructures (pavements en remplacement 
de la terre battue) pour les écoles, puits d’eau, installations sanitaires dans des foyers pour personnes 
âgées, distributions alimentaires, attention particulière à des enfants en handicap, etc. 

 
Suivez-nous 

www.facebook.com/TVCmedical  & www.tvcmedical.org/blog 

 

La FONDATION TATETE VEIN CENTER : sa mission  

http://www.tvcmedical.org
http://www.facebook.com/TVCmedical
http://www.tvcmedical.org/blog


FONDATION TATETE VEIN CENTER 

FTVC - avenue Kenge 77 : Q. Diomi : C. Ngiri-Ngiri : Kinshasa : RD Congo 
facebook.com/TVCmedical - www.tvcmedical.org - tvcmedical.info@gmail.com 

+32 486 769 454 : +243 999 332 664 
 

MHEMVT - avenue Kinshasa 114 D : Q Bumba : C. Ngaliema : Kinshasa : RD Congo 
facebook.com/MHEMVT - mhemvt@gmail.com 

+32 486 769 454 : +33 695 390 480 : +243 971 520 133 : +243 999 332 664   
 

TVC Medical asbl - Rue Egide Winteroy 10 - 1082 Bruxelles (Belgique) 
ING (EUR) Belgique : IBAN BE45 3631 9655 6089 BIC BBRUBEBB 
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